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Intervenant : Catherine AZOULAY, Pierre-Justin CHANTEPIE, Valentine FEUGAS, Estelle 
LOUET, Sarah VIBERT. 
 

 
Objectif(s) : 
 
Le DU Psychologie projective a pour objectif une formation approfondie et rigoureuse à l’étude 
du fonctionnement psychique à travers les épreuves projectives (Rorschach et tests 
thématiques) dans la perspective d’une évaluation diagnostique en termes 
psychodynamiques.  
Cette formation permet l’intégration et l’actualisation des acquisitions et des expériences 
antérieures. En ce sens, elle apporte une formation technique et offre également des 
enseignements théoriques solides en psychologie clinique et en psychopathologie. 
 

 
Modalités pratiques : 
 

• Volume horaire d’enseignement : 96 heures en visio-conférence 
 

• Volume horaire stage (s’il y a lieu) : Néant 
 

• Modalité de contrôle des connaissances et compétences : Assiduité requise (3 
absences justifiées dans l’année) 

 
Demande de renseignement : 
 

D’ordre pédagogique : S’adresser à Mathilde BONDON,  

responsable du bureau de la formation continue à l'Institut de Psychologie : 

Par email :  formation-continue@psychologie.parisdescartes.fr  

  

D’ordre administratif : S’adresser au Pôle de Formation Continue Universitaire (FCU)  

Par email :  odg.fc.psycho.sh@u-paris.fr 
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MODULE 3 

8 sessions : 24 heures 

Etudes pratiques de clinique projective 

 
8 TD (3h x 8 = 24h ) : Etudes approfondies de deux cas cliniques cotés (normal et 
pathologique) au plan de la méthodologie d’analyse et d’interprétation conjointe du Rorschach 
et du TAT, de la synthèse des données des deux tests, de la pose d’un diagnostic 
psychopathologique. Evocation des compte-rendu au sujet, à l’équipe institutionnelle, au 
médecin psychiatre. 
 

Calendrier Module 3 15h - 18h – Visio-conférence 

Mardi 21 mars 2023 TD 9 – Estelle Louët 

Mardi 28 mars 2023 TD 10 – Estelle Louët 

Mardi 4 avril 2023 TD 11 – Estelle Louët 

Mardi 11 avril 2023 TD 12 – Estelle Louët 

Mardi 18 avril 2023 TD 13 – Estelle Louët 

Mardi 9 mai 2023 TD 14 – Estelle Louët 

Mardi 16 mai 2023 TD 16 – Estelle Louët 

Mardi 23 mai 2023 TD 17 – Estelle Louët 
 
 
Les dates proposées sont susceptibles d’être modifiées. 

 

 
 

 


